QUÉBEC

M.R.C. de Bellechasse

PAROISSE DE LA DURANTAYE

7e séance

Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la Paroisse de La Durantaye tenue le 1er juin 2009 à 20h00 à la grande salle de l’école Plein Soleil, située au 539, rue du Piedmont, La Durantaye :

Sont présents :
M. Jean-Yves Lacroix, conseiller
M. Claude Pouliot, conseiller

M. Ernest Royer, conseiller






M. Raynald Pelletier, conseiller







M. Yvon Dumont, conseiller

Formant quorum sous la présidence de Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse.




Est absente :

Mme Mariette Ouellet, conseillère
Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, ne vote pas à moins d'indication contraire.

Ouverture de la séance

Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, après constatation du quorum, ouvre la séance à 20h00 et adresse un mot de bienvenue aux personnes présentes.

2009-06-102

1.
ORDRE DU JOUR
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que l'ordre du jour suivant soit adopté avec varia ouvert :

1. Ordre du jour

2. Procès-verbal du 4 mai 2009
3. Dépôt des dépenses

4. Revenus et dépenses au 31 mai 2009

5. Demande de M. Marc Roy

6. Demande de Mme Carole Chabot

7. Entretien d’une partie des fossés dans le 5e rang

8. Travaux de voirie

9. Fauchage des chemins

10. Réparation d’une partie de la clôture du Parc de l’Étang

11. Augmentation du taux horaire des employés municipaux occasionnels

12. Code d’éthique du pompier volontaire et de l’intervenant en sécurité publique

13. Fermeture du bureau municipal et vacances

14. Versement de la retenue à Les Entreprises F.M. Roy Inc.

15. Programmation révisée de travaux sur la taxe fédérale d’accise sur l’essence

16. Permis d’intervention – Travaux à l’intérieur de l’emprise des routes de transports Québec

17. Proclamation des journées de la culture

18. Appui à la Chambre de commerce régionale de        Chaudière-Appalaches

19. Demande du Comité du 100e de La Durantaye

20. Démission de M. Rolland Breton

21. Proposition de travail de Mission HGE – Pompage de 2 mois

22. Coût de location de Samson & Frères Inc. – Pompage de 2 mois

23. Résultats de l’appel d’offres – Développement domiciliaire dans le prolongement de la rue Larochelle

24. Logiciel CAUCA

25. Nomination d’un représentant – CADMS

26. Entente inter municipale
27. Période de question

28. Varia

29. Fermeture de la séance

2009-06-103

2.
Procès-verbal du 4 mai 2009
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
        et résolu unanimement

Que le procès-verbal de la séance ordinaire tenue le 4 mai 2009 soit adopté tel que rédigé.



3.
Dépôt des dépenses
La directrice générale dépose la liste des dépenses de 15,356.67$ du mois de mai ainsi que celle de 133,496.33$ du mois de juin 2009.

2009-06-104

4.
revenus et dépenses au 31 mai 2009
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1

 SEQ CHAPTER \h \r 1
 SEQ CHAPTER \h \r 1D'adopter les recettes et les dépenses en date du 31 mai 2009 tel qu'elles apparaissent au rapport budgétaire et décrites comme suit :





Recettes :

844,812.66$





Disponibilité :

163,156.34$





Dépenses :

337,550.45$





Disponibilité :

601,857.50$





Les états comparatifs de revenus et de dépenses sont déposés au Conseil, tels que prévus à l'article 176.4 du Code municipal.

2009-06-105

5.
Demande de M. Marc Roy
Il est proposé par M. Claude Pouliot
        et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Monsieur Marc Roy, cycliste, en versant un don de 50.00$ au nom de Défi Vélo Desjardins, dans le cadre de sa participation à la randonnée à vélo de 87 kilomètres, organisée par le Mouvement Desjardins de la grande région de Québec et de Chaudière-Appalaches dans le but d’amasser des fonds pour la Fondation du CHUQ.
2009-06-106

6.
Demande de Mme Carole Chabot
Il est proposé par M. Yvon Dumont
        et résolu unanimement

D’adhérer à la demande présentée par Madame Carole Chabot, directrice de l’école Plein Soleil, en autorisant Monsieur Steeve Montminy à procéder au pavage des trous dans la cour de l’école.
2009-06-107

7.
Entretien d’une partie des fossés dans le 5e rang
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement





De nettoyer une partie des fossés dans le 5e rang, tels que ceux en face des propriétés du propriétaire du 115, 5e rang.
2009-06-108

8.
Travaux de voirie
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement SEQ CHAPTER \h \r 1
De réparer le pavage de la première courbe du chemin du Lac, en enlevant 12’’ de matériaux, en posant une membrane et en remettant 12’’ de matériaux.
De mandater Madame Véronique Roberge, ingénieure de la firme Genivar, afin de vérifier l’état du ponceau situé sous le chemin d’Azur où la Rivière Blanche.

2009-06-109

9.
Fauchage des chemins
(1)
Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, déclare avoir des intérêts dans cette question, s'abstient de participer aux délibérations.

Monsieur Claude Pouliot prend place à titre de maire suppléant.

Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement sur abstention (1)

Que Ferme Pierre Lamontagne Enr. procède au fauchage des bords des chemins de la Paroisse de La Durantaye pour l'année 2009 au coût de 1,425.00$, plus les taxes applicables, conditionnel à l'obtention d'une preuve d'assurance responsabilité.

2009-06-110

10.
Réparation d’une partie de la clôture du Parc de l’Étang
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

Que Clôture Nordik procède à la réparation des côtés nord et est de la clôture du parc de l’étang située en face de l’église, au coût de 2,923.66$ et 1,357.95$, plus les taxes applicables, tel que les soumissions déposées.
Que Clôture Nordik procède à l’installation de quatre bollards aux extrémités du pont situé en face de la salle paroissiale, au coût de 521.67, plus les taxes applicables, tel que la soumission déposée.
Que la municipalité enlève les blocs de béton, remettre de la terre et plante quelques arbustes ou vivaces en remplacement du belvédère.

2009-06-111

11.
Augmentation du taux horaire des employés municipaux occasionnels
Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

D’augmenter le taux horaire des employés municipaux occasionnels au taux de 13.00$ de l’heure.
2009-06-112

12.
Code d’éthique du pompier volontaire et de l’intervenant en sécurité publique
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

D’adopter le code d’éthique du pompier volontaire et de l’intervenant en sécurité publique tel que son existence depuis le 6 juin 1994 et de son nouveau dépôt au Conseil.
2009-06-113

13.
Fermeture du bureau municipal et vacances
Il est proposé par M. Jean-Yves Lacroix
         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1De procéder à la fermeture du bureau municipal du 19 juillet au 1er août 2009 inclusivement.

D’autoriser Mesdames Cindy Breton et Martine Pouliot à prendre ces deux semaines en semaines de vacances.
D’autoriser Monsieur Steeve Montminy à prendre trois semaines de vacances, soit du 26 juillet au 15 août 2009.
2009-06-114

14.
Versement de la retenue à Les Entreprises F.M. Roy Inc.
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1De procéder au versement de la retenue au montant de 16,750.00$ conditionnel à ce que la Paroisse reçoive la déclaration solennelle de l’entrepreneur (adjudicataire).





De demander à Monsieur Steeve Montminy de faire une vérification dans la Paroisse.
2009-06-115

15.
Programmation révisée de travaux sur la taxe fédérale d’accise sur l’essence
Attendu que la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités révisées de transfert aux municipalités du Québec d(une partie des revenus de la taxe fédérale d(accise sur l(essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leurs infrastructures d(eau potable, d(eaux usées et de voirie locale et de ses annexes ;

Attendu que la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s(appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et des Régions ;

Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

Que la municipalité s(engage à respecter les modalités de ce guide qui s(appliquent à elle ;

Que la municipalité s(engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toute sorte ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen du transfert d(une partie des revenus de la taxe fédérale d(accise sur l(essence et de la contribution du gouvernement du Québec ;

Que la municipalité approuve le contenu et autorise l(envoi à la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales et des Régions de la programmation de travaux révisée du 1er juin 2009 et de tous les autres documents exigés par le Ministère, en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et des Régions ;

Que la municipalité s(engage à informer la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales et des Régions de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution.

2009-06-116

16.
Permis d’intervention – Travaux à l’intérieur de l’emprise des routes de transports Québec
Attendu que la municipalité peut effectuer ou faire effectuer divers genres de travaux (excavation, enfouissement de fils, passage ou réparation de tuyaux d’aqueduc et d’égouts, etc.) pour la période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009 ;

Attendu que ces travaux sont effectués dans l’emprise des routes entretenues par Transports Québec ;

Attendu que la Municipalité doit obtenir préalablement un permis d’intervention avant d’effectuer chacun des travaux ;

Attendu que la Municipalité doit remettre les lieux dans l’état où ils étaient avant les travaux, chaque fois qu’un permis d’intervention est émis par Transports Québec ;

Il est proposé par M. Jean-Yves Lacroix
         et résolu unanimement

Que la Municipalité demande à Transports Québec de n’exiger aucun dépôt de garantie pour tous les coûts estimés de remise en état des éléments de l’emprise n’excédant pas dix mille dollars (10,000.00$) puisque la Municipalité s’engage à respecter les clauses du permis d’intervention.
2009-06-117

17.
Proclamation des journées de la culture
ATTENDU QUE la culture constitue un des principaux facteurs d’identité de la municipalité de La Durantaye et de la qualité de vie de ses citoyens ;
ATTENDU QUE la culture est un élément indissociable du développement des individus et de la société ;
ATTENDU QUE la culture naît et s’épanouit d’abord au sein des territoires locaux ;
ATTENDU QUE la municipalité de La Durantaye a déjà manifesté, dans le cadre de sa politique culturelle ou par ses interventions, sa volonté d’appuyer concrètement les initiatives qui visent l’affirmation de son identité culturelle et la participation active de ses citoyens à la vie culturelle ;
ATTENDU QUE le milieu culturel s’est concerté afin de mettre sur pied un événement annuel, Les Journées nationales de la culture, visant à regrouper une multitude de manifestations culturelles sous un grand thème commun et dans l’ensemble du territoire, en favorisant le plus grand accès aux arts, au patrimoine et à la culture ;

ATTENDU QUE l’événement se fonde sur une véritable préoccupation de démocratisation culturelle ;
En consÉquence,
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

QUE la municipalité de La Durantaye, à l’instar de l’Assemblée nationale du Québec, proclame Journées de la culture le dernier vendredi de septembre et les deux jours suivants de chaque année dans le but de manifester de façon tangible l’attachement qu’elle porte à la culture.
2009-06-118

18.
Appui à la Chambre de commerce régionale de Chaudière-Appalaches
ATTENDU QUE la mondialisation s’opère à une vitesse sans précédent dans l’histoire et que cette ouverture des marchés provoque des changements économiques structurels profonds, en particulier dans l’économie traditionnelle dont plusieurs entreprises québécoises sont tributaires ;

ATTENDU QUE l’avenir économique du Québec repose sur le dynamisme et la complémentarité de ses régions, en particulier sur leur capacité à s’adapter rapidement à ces changements ;
ATTENDU QUE le Québec accuse un retard de productivité important par rapport à ses principaux partenaires économiques, en particulier en Amérique du Nord ;
ATTENDU QUE le Québec voit sa population vieillir à un rythme plus rapide que ses partenaires économiques         nord-américains ;
ATTENDU QUE le Québec doit retenir et développer une relève talentueuse pour assurer la pérennité et la croissance des PME, fer de lance de notre économie ;
ATTENDU QUE le Québec possède des atouts importants tels que : l’abondance des richesses naturelles, la force et le potentiel hydroélectrique, la proximité des États-Unis, une grande capacité d’innovation, un important potentiel touristique et une richesse culturelle unique en Amérique du Nord ;
ATTENDU QUE le Québec comporte des régions en difficulté dont le plein potentiel reste à développer ;
ATTENDU QUE l’entraide économique entre régions dynamiques et régions en difficulté du Québec est une pratique souhaitable qui va dans le sens des valeurs communes des Québécois, pourvu qu’elle soit équitable ;
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a mis de l’avant, à cette fin, des mesures fiscales d’entraide économique au profit des régions en difficulté, mais dont certaines d’entre elles ont provoqué, dans les régions dynamiques limitrophes, des effets pervers documentés et démontrés ;
ATTENDU QU’il est impératif de ne pas entraver ou nuire arbitrairement aux entreprises les plus productives, les plus innovantes et les plus compétitives pour pouvoir se mesurer à la compétition internationale et assurer ainsi la prospérité du Québec ;
ATTENDU QUE l’entraide équitable, en ce sens, est une entraide véritable puisque tant les régions dynamiques que les régions en difficultés y trouvent leur compte en établissant ensemble une relation de type gagnant-gagnant ;
En consÉquence,
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

Que toute forme ou mesure d’aide gouvernementale aux régions, qu’elles soient actuelles ou à venir, doit respecter les principes d’entraide équitable entre les régions du Québec :

Principe 1 : L’entraide équitable fait en sorte que les entreprises assument leur responsabilité première de s’adapter rapidement aux changements structurels et conjoncturels de l’économie et qu’elles investissent judicieusement l’aide que l’État leur consent.
Principe 2 : L’entraide équitable évite soigneusement d’entraver et de décourager l’entrepreneuriat, l’innovation et les investissements dans les régions dynamiques.
Principe 3 : L’entraide équitable préserve la volonté d’entraide entre toutes les régions du Québec en maintenant un environnement d’affaires sain et loyal.
Principe 4 : L’entraide équitable vise à solidifier globalement la position concurrentielle du Québec en Amérique du Nord et non à intervenir de manière artificielle dans l’équilibre interne de l’offre et de la demande.
Principe 5 : L’entraide équitable encourage les entreprises des régions dynamiques à continuer de faire affaires dans leur communauté d’origine, au profit de l’ensemble des familles qui y vivent et du tissu économique environnant.
Principe 6 : L’entraide équitable s’assure que l’aide financière accordée par l’État à un secteur de l’économie est conditionnelle au respect obligatoire de critères de performance rigoureux et mesurables par les bénéficiaires.

Principe 7 : L’entraide équitable limite les sommes et la durée de l’aide financière.

Principe 8 : L’entraide équitable vise les secteurs les plus prometteurs sur tout le territoire du Québec.

Principe 9 : L’entraide équitable fait en sorte que l’État ne se substitue pas à l’entreprise et crée un climat propice au développement des affaires.

Principe 10 : L’entraide équitable travaille à l’unité des régions dynamiques et de celles en difficulté en établissant un pacte dans lequel toutes les parties se disent satisfaites et heureuses de contribuer au mieux-être de tous les Québécois.
2009-06-119

19.
Demande du Comité du 100e de La Durantaye
(1)
Monsieur Yvon Dumont, conseiller, déclare avoir des intérêts dans cette question, s'abstient de participer aux délibérations.

Il est proposé par M. Jean-Yves Lacroix
         et résolu unanimement sur abstention (1)
D’adhérer aux demandes présentées par Monsieur Yvon Dumont, président du Comité du 100e de La Durantaye, en leur autorisant l’utilisation de la salle paroissiale et du saloon gratuitement, samedi, le 18 juillet 2009 et en leur versant une commandite de 1,000.00$ pour la location des jeux gonflables dans le cadre du BBQ familial.
2009-06-120

20.
Démission de M. Rolland Breton
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

D’accepter la démission de Monsieur Rolland Breton à titre de pompier volontaire de la Paroisse de La Durantaye.

2009-06-121

21.
Proposition de travail de Mission HGE – Pompage de 2 mois
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1D’accepter la proposition de travail transmise par Monsieur René Lamontagne, ingénieur et chargé de projets senior Hydrogéologue de la firme Mission HGE, pour procéder à la supervision des travaux de pompage d’une durée de deux mois et pour la rédaction du rapport, au coût de 26,855.18$, plus les taxes applicables.

De procéder à l’achat d’une sonde de profondeur d’eau de marque #24160, 150M, complet avec moulinet, au coût de 867.44$, plus les taxes applicables, auprès de Solutions Commerciales.

2009-06-122

22.
Coût de location de Samson & Frères Inc. – Pompage de 2 mois
Il est proposé par M. Raynald Pelletier
         et résolu unanimement

 SEQ CHAPTER \h \r 1D’accepter le coût de location pour une durée de deux mois offert par Monsieur Denis Samson de Samson & Frères Inc., pour de l’équipement de pompage, tel que deux pompes submersibles 75S30-5 avec moteur 3 HP, 230 volts, au taux de location de 9,500.00$ pour deux mois et de 700.00$ par semaine de location supplémentaire, plus les taxes applicables.

2009-06-123

23.
Résultats de l’appel d’offres – Développement domiciliaire dans le prolongement de la rue Larochelle
Considérant que la Paroisse a reçu trois soumissions à l’appel d’offres du 8 mai 2009 pour le développement domiciliaire dans le prolongement de la rue Larochelle ;

Considérant que les soumissions se détaillent comme suit :
Excavation Gérard Pouliot Inc. : 
231,168.00$, taxes incluses ;

Excavation Marcel Fréchette Inc. :
267,817.95$, taxes incluses ;

Drainexc Inc. :


311,220.22$, taxes incluses ;

Considérant que la firme Genivar a procédé à l’analyse des soumissions obtenues et qu’elle recommande à la municipalité de réaliser les travaux avec Excavation Gérard Pouliot Inc. ;

En conséquence ;

Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

D’octroyer le contrat du développement domiciliaire dans le prolongement de la rue Larochelle à Excavation Gérard Pouliot Inc. au montant total de 231,168.00$.
De mandater mesdames Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, et Cindy Breton, directrice générale et secrétaire-trésorière, à signer pour et au nom de la municipalité, le contrat.
2009-06-124

24.
Logiciel CAUCA
ATTENDU QUE Madame Nancy Larivière et Monsieur Louis Lacroix, représentants de CAUCA, ont fait la présentation d’un logiciel utilisé par la Centrale le 19 mai dernier ;

ATTENDU QUE les principales applications de ce logiciel qui peut également être utilisé au niveau régional et local sont les suivantes :

· Contient les cartes de toutes les municipalités.

· Permet le découpage des territoires et l’établissement de zones d’intervention.

· Facilite la gestion des ressources humaines et matérielles.

· Permet la gestion des plans d’intervention et l’inscription des particularités.

· Permet de préciser et de raffiner les protocoles de déploiement pour les entraides automatiques.

ATTENDU l’intérêt manifesté par les 13 DSSI qui étaient présents à cette présentation pour les applications possibles de ce logiciel ;

ATTENDU la recommandation formulée par le Comité de sécurité incendie;

ATTENDU QUE le Conseil de la M.R.C. a accepté l’offre faite par CAUCA concernant ce logiciel que la Centrale utilise et qu’elle met à la disposition de la M.R.C. et de ses municipalités.

Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Que la municipalité de La Durantaye autorise son directeur du service d’incendie (ou un représentant dûment autorisé) à se connecter via un mot de passe à un poste de travail informatique du bureau municipal permettant d’avoir accès uniquement au logiciel fourni par la centrale CAUCA tout en bénéficiant de la sécurité offerte par le serveur central WAN de la M.R.C. de Bellechasse.
2009-06-125

25.
Nomination d’un représentant – CADMS
Il est proposé par M. Claude Pouliot
         et résolu unanimement

Que le Conseil municipal nomme Madame Andrée C. D. Lamontagne, mairesse, à titre de représentante de la Paroisse de La Durantaye à l’Assemblée générale annuelle de la Corporation d’aménagement et de développement du Massif du Sud (CADMS), qui se tiendra, mardi, le 16 juin 2009 à 19h30 à la Salle municipale de     Saint-Magloire.
2009-06-126

26.
entente inter municipale
ConsidÉrant que la construction d’un barrage dans la décharge du Lac-aux-Canards pour assurer le niveau permanent du lac implique plusieurs municipalités et un organisme à but non lucratif ;

ConsidÉrant que pour décréter les travaux et en assurer le financement une entente inter municipale doit intervenir entre la M.R.C. de Bellechasse et les municipalités de La Durantaye, Saint-Raphaël et Saint-Vallier et que l’entente doit également prévoir le rôle du CEPLAC dans la réalisation du barrage et son entretien ;
ConsidÉrant que les travaux seront au bénéfice des contribuables des municipalités de La Durantaye et de      Saint-Raphaël situés dans le secteur du Lac-aux-Canards,

Il est proposé par M. Yvon Dumont
         et résolu unanimement

Que la municipalité de La Durantaye, de concert avec la municipalité de Saint-Raphaël, mandate Me Martin Bouffard pour préparer un projet d’entente inter municipale entre la M.R.C. de Bellechasse pour réaliser les travaux de construction du barrage en tenant compte des responsabilités respective de chacune des municipalités et de la M.R.C. ainsi que de celles du propriétaire du barrage actuel.
27.
Période de question

28.
VARIA

2009-06-127

29.
FERMETURE DE LA SÉance
Il est proposé par M. Ernest Royer
         et résolu unanimement

Que la présente séance soit levée à 21h18.
______________________________________

Andrée C. D. Lamontagne

Mairesse

______________________________________

Cindy Breton

Directrice générale et secrétaire-trésorière






